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au sein de la jcunessc par la collaboration

des educateurs.

Secourir les vieillards indigents clans lews

propres families, pour que la pauvrete
no les chasse pas du foyer et pour qu'ils

y soient mieux traites et entretenus. —
Recherche des pauvres honteux.

Ameliorer le sort des vieillards clans les

families etrangeres. Choix judicieux dc

ces families, en consicRrant le bien-etre
des vieillards plutöt que le prix de

pension.

Ameliorer le sort des vieillards clans iptrl-
ipies grancls asiles et maisons de patter

es.

(Separation des vieillards par cat6gories.
— Renforccment de la vie I'amiliale ct

spirituelle, recreations, etc. — Anknagc-
ment et ornemont des Salles et dortoirs
en vue de plus de confort, de repos et
de bien-etre; rftglcments moins stricts.
— - Personnel süffisant et tnicux appro-
prid en vue de l'attention et des soins

ndccssaires aux vieillards. — Suppression
du Systeme des classes pour 1'alimen-
tation ct alimentation varide pour tons.

— Organisation dc travaux pour tous
les vieillards ddsireux de s'occupcr dans

l'etablissement on an dehors. — Secours

moral et materiel du dehors pour les

vieillards ddlaissds.

Fonder ties asilcs rcgiouau.e on de district
a) dans les contrecs oil cos asilcs nc

suffiscnt plus aux besoins actuels,
b) dans cedes oh ils font ddfaut et oft

il n'y a pour les vieillards que de

grands asiles ou des maisons de

pauvres.
Fonder cles asiles speciaux on des divisions

a) pour les vieillards malades,
b) pour les vieillards ddments 011 idiots,
c) pour les vieillards aveugles,
d) pour les vieillards dpoux,
e) pour les vieux domestiques de cam-

pagne.

Organisations
a) pour l'occupation des personncs Agees

qui voudraient travail 1 er,
b) pour les vieillards sans famillc desi-

rcux de se röutiir pour leurs repas
011 pour se r<5cr£er,

c) pour venir en aide aux vieillards
isolds, malhcuroux ou manquant des

soins. — Collaboration de la jeunesse.

Assnrance-rieillesse.
a) Propagande en favour de l'assurance-

vieillesse,
b) Subventions aux caisscs dc retraite.

Subventions
a) aux caisses dc secours pour les vieil¬

lards,
b) aux institutions cxistantcs en favour

des vieillards.

—0—<v£r>—c

Un mode de transport des blesses

Le niund'o du Ier septembre du Caducee

de Paris, dont l'aimable redacteur en chef

a bicn voulu a plusieurs reprises d4ja

nous cöder des cliches interessants, publie
un article qui doit retcnir l'attention de

nos samaritains. II s'agit d'un mode nou-
veau de transport decrit dans les Archives
de medecine 11arale que dirige 1c lnodeein

en chef Chartang.

Le mdclecin principal Pervfts, du - Jean-

Bart», a publie clans les Archives dc

medecine navale (mai) un precede de transport

des blesses, que M. le nkdecin en
chef Valence a qualifie a bon droit do

«moyen cle fortune simple, economique,
11011 cucombrant, cl'unc utilisation rapide».
II a ajoute qu'il 6tait « tres apprücie des

medecins-majors qui 1'ont employe! ou vu
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employer». Cost pourquoi nous eroyons
devoir le faire connaitre a nos camarades,
d'autant que eet appareil «n'est autre
chose que la sangle des pompiers dc Paris

Idg&reincnt modifide >. En voici la

description :

«Cliaque sangle (fig. 1) a une longueur
dc 2 m. 50 et une largeur de 0 m. 07. Ses

deux extremites sont rdunies pour former
une couronne. Un anneau en metal ou en
cordelctte tressec est fixe solidement a la

sangle, ct, il 0 m. 65 de eet anneau, on

epaules. Les membres infdrieurs doivent
etre tenus rapproches et non ecartes. Un
homme robuste pent porter scul un blessd

dans les dchellos droites des tourelles,
mais la montdc est singulidrement facilitdc

par un toron fixe a Fanneau de la sangle
et sur lequel un aide tire d'en haut (fig. 4).

La figure 5 indique un bon moyen de

monter et de desccndrc 1'homme quand

on pent disposer d'un palan.

2e cas: Le blosse est inanime. Un aide

est indispensable pour le chargement. Le

Fig. 1. Fig. 2. Fig. 3. Fig. 4. Fig. 5.

eoud une layette de deux dpaisseurs de

toile ayant 0 m. 40 de long sur 0 m. 025
de large.

Maniere cle s'en servir. — Ier cas: Le
blosse peut etre tenu debout un instant.
On dispose la sangle (fig. 2) ct le portcur
le charge rapidement (fig. 3) en nouant
cntrc elles les layettes sur sa poitrine, de
maniL'c a empecher le glissement aux

porteur se couche a plat ventre au contact
du blessd qui est couchd sur le dos. L'aide
roulc facilcment le blessd sur le dos du

portcur, ajuste la sangle, puis le porteur
se relevc sur les genoux d'abord, debout
cnsuitc.»

Nombreux sont les cas ou, dans la

guerre qui vient de se terminer, ce mode de

relevement dos blesses aurait dtd prdcicux.
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